
rouché les François qui voudroient aller habiter, que bien qu'il semble que l'on leur permette
pour leur usage le commerce avec les sauvages ; néanmoins c'est une telle restriction, que
s'ils ont un boisseau de blé par leur travail plus qu'il ne leur faut pour vivre, il leur est dé-
fendu d'en secourir les François, et autres qui en pourroient avoir besoin, et sont contraints
de l'abandonner à ceux qui ont la traite, leur étant de plus la liberté >tée de le donner à
qui leur pourroit apporter de France les commodités nécessaires pour la vie.

Ces désordres étant parvenus à ce point, mon dit seigneur le cardinal a cru être obligé
d'y pourvoir, et en les corrigeant, suivre Pintention du roi, et faire en sorte que pour aider à
la conversion de ces peuples, établissant une puissante colonie en cette province, la Nouvelle
France soit acquise au roi avec toute son étendue, pour une bonne fois ; sans craindre que
les ennemis de cette couronne la ravissent aux François, comme il pourroit arriver s'il n'y
étoit pourvu. C'est pourquoi, après avoir examiné diverses propositions sur ce sujut, et
ayant reconnu n'y avoir moyen de peupler le dit pays, qu'en révoquant les articles ci-devant
accordés à Guillaume le Caen et ses associés, comme contraires à l'intention du roi, mon
dit seigneur le cardinal a convié les sieurs de Roquemont, Hlouel, Lataignant, Dablon, Du-
chesne et Costillon,. de lier une forte compagnie pour cet effet, s'assembler sur ce sujet, ët
en proposer les mémoires.. Ce qu'ayant été par eux cffectué, ils ont promis à mon dit sei-
gneur le cardinal de dresser une compagnie de cent associés, et faire tous leurs efforts pour
peupler la Nouvelle France dite Canada, suivant les articles ci-aprés déclarés, lesquels
mon dit seigneur le cardinal a accordés aux dits sieurs de ioquemont, Houel, Lataignant,
Dablon, Duchesne et Castillon, tant pour eux que pour les autres, faisant le nombre de cent
associés, pour Pétablissement le la. dite compagnie à leffet de la dite colonie ; et en vertu
de son pouvoir, le dit seigneur cardinal a consenti et accordé, sous le bon plaisir de Sa Ma-
jesté, l'exécution des dits articles en la forme et manière qui en suit:

I. C'est à savoir que les dits de Roquemont, Iouel, Lataignant, Dablon, Duchesne et Cas-
tillon, tant pour eux que pour les autres, faisant le nombre de cent leurs associés, promettront
faire passer au dit pays de la Nouvelle France, deux à trois cents hommes de tous métiers dès
Pannée prochaine 1628, et pendant les années suivantes en augmenter le nombre jusqu'à
quatre mille de l'un et de l'autre sexe, dans quinze ans prochainement venans, et qui finiront
en décembre, que Pon comptera 1643, les y loger, nourrir et'entretenir de toutes choses
généralement quelconques, nécessaires à la vie pendant trois ans seulement, les quels expi-
rés, les dits associés seront déchargés, si bon leur semble, de leur nourriture et entretene-
ment, en leur assignant la quantité de terres défrichùes suffisantes pour leur subvenir, avec le
blé nécessaire pour les ensemencer la première fois, et -pour vivre jusqu'à la récolte 'lors
prochaine, ou autrement leur pourvoir en telle sorte qu'ils puissent de leur industrie et travail
subsister au dit pays, et s'y entretenir par eux-mémes.

I. Sans toute fois qu'il soit loisible aux dits associés et autres, faire passer aucun étranger ès
dits lieux, ains peupler la colonie de naturels François catholiques; et sera enjoint à ceux qui
commanderont en la Nouvelle France, de tenir la main à ce qu'exactement le présent article
soit exécuté selon sa forme et teneur, ne souffrant qu'ii y. soit contrevenu pour quelque cause
ou occasion que ce soit, à peine d'en répondre en leur propre et privé nom.

UM. En chacune habitation qui sera construite par les dits associés, afin de vaquer à la
conversion des Sauvages et consolation des François qui seront en la dite Nouvelle France,


